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 n° 291 686 du 11 juillet 2023 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. MEULEMEESTER 

Langestraat 152 

9473 WELLE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, pris et notifiés le 

22 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 31 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me V. MEULEMEESTER, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. Le requérant, de nationalité turque, est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne 
permet pas de déterminer. 

 
2. Le 23 août 2022, il a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger et s’est vu délivrer 
le jour même un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de son éloignement (annexe 
13septies). 

 
3. Le 31 août 2022, le requérant a introduit une demande de protection internationale auprès des 
autorités belges. 

 
4. Le 13 septembre 2022, les autorités belges ont adressé une demande de prise en charge du 
requérant aux autorités polonaises sur la base de l’article 12.4 du Règlement (UE) n° 604/2013 du 
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Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013, établissant les critères et mécanismes de 
détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale 
introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-
après : le Règlement Dublin III). 

 
5. Les autorités polonaises ont marqué leur accord, le 15 septembre 2022. 

 
6. Le 22 septembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de 
quitter le territoire, à l’égard du requérant. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont 
motivées comme suit :  
 

«La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande de protection internationale, lequel 

incombe à la Pologne(2) en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et l’article 12-4 du Règlement (UE) 

604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013.  

 

Considérant que l’article 12-4 du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du conseil du 

26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de 

l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un 

ressortissant de pays tiers ou un apatride (ci-après « Règlement 604/2013 ») énonce : « Si le 

demandeur est seulement titulaire d’un ou de plusieurs titres de séjour périmés depuis moins de deux 

ans ou d’un ou de plusieurs visas périmés depuis moins de six mois lui ayant effectivement permis 

d’entrer sur le territoire d’un État membre, les paragraphes 1, 2 et 3 sont applicables aussi longtemps 

que le demandeur n’a pas quitté le territoire des États membres. Lorsque le demandeur est titulaire d’un 

ou plusieurs titres de séjour périmés depuis plus de deux ans ou d’un ou plusieurs visas périmés depuis 

plus de six mois lui ayant effectivement permis d’entrer sur le territoire d’un État membre et s’il n’a pas 

quitté le territoire des États membres, l’État membre dans lequel la demande de protection 

internationale est introduite est responsable. » ; 

  

Considérant que l’intéressé a déclaré être arrivé en Belgique le 10.03.2022 ; considérant qu’il y a 

introduit une demande de protection internationale le 31.08.2022 ;  

 

Considérant que l’intéressé est titulaire d’un visa pour les États membres de l’espace Schengen, délivré 

par les autorités diplomatiques polonaises à Istanbul, Turquie, le 18.03.2022 ;  

 

Considérant que ledit visa est valable du 30.03.2022 au 18.04.2022 (réf. de la vignette : [POLxxx]) ;  

 

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités polonaises une demande de prise en 

charge de l’intéressé sur base de l’article 12-4 du règlement 604/2013 le 13.09.2022 (réf. :[xxx]) ;  

 

Considérant que les autorités polonaises ont marqué leur accord pour la prise en charge du requérant 

sur base de l’article 12-4 du règlement 604/2013 le 15.09.2022 (réf. des autorités polonaises:[xxx]) ;  

 

Considérant qu’il ressort des déclarations de l’intéressé, et de l’ensemble des éléments de son dossier 

qu’il n’a pas quitté le territoire des États soumis à l’application du Règlement 604/2013 depuis sa 

dernière entrée au sein de ceux-ci ;  

 

Considérant que lors de son audition pour l’Office des étrangers le 06.09.2022, l’intéressé a déclaré 

concernant son état de santé : « Je suis en bonne santé. » ;  

 

Considérant que le dossier administratif de l’intéressé, consulté ce-jour, ne contient aucun document 

médical de nature à étayer l’existence de problèmes de santé, la nécessité de la prise d’un traitement 

ou d’un suivi ou l’existence d’une incapacité à voyager ;  

Considérant également que l’intéressé n’a introduit aucune demande d’autorisation de séjour sur base 

des articles 9bis ou 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ; » 

 

Considérant que, à supposer que l’intéressé connaisse ces problèmes de santé, soit suivi en Belgique 

et doivent suivre un traitement, l’intéressé n’a présenté aucun élément attestant qu’il lui serait 

impossible de suivre le traitement commencé en Belgique en Pologne ;  

Considérant  en outre que l’Office des étrangers ne remet pas en cause une vulnérabilité dans le chef 

de tout demandeur de protection internationale ainsi que de tout réfugié reconnu, comme la CEDH le 
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reconnait, dans le sens ou tout demandeur de protection internationale et réfugié reconnu peut 

présenter, de par son vécu personnel, une telle vulnérabilité ;  

Considérant toutefois qu’en l’espèce il ne ressort nullement des déclarations de l’intéressé ou de son 

dossier administratif que son état de santé est critique ou qu’il présente une affection mentale ou 

physique particulièrement grave (par ex. qu’il constitue un danger pour lui-même ou pour les autres, 

qu’une hospitalisation est nécessaire pour un suivi psychologique ou physique…) et qu’il serait 

impossible au vue de son état de santé d’assurer un suivi dans un autre pays membre signataire du 

Règlement 604/2013 ;  

Considérant qu’il n’a dès lors pas démontré la présence d’une affection mentale ou physique 

particulièrement grave ou un état de santé suffisamment critique et que la vulnérabilité inhérente à son 

statut de demandeur serait suffisamment aggravée ;  

 

Considérant que la Pologne est soumise à l’application de la directive 2013/33/UE établissant des 

normes pour l’accueil des personnes demandant la protection internationale (refonte), et qu’en vertu 

notamment des articles 17 et 19 de ladite directive, les autorités polonaises sont tenues d’octroyer à 

l’intéressé les soins médicaux nécessaires ; considérant que la Pologne est un État membre de l’Union 

Européenne qui dispose d’une infrastructure médicale de qualité et d’un corps médical compétent et 

que le candidat, en tant que demandeur de protection internationale, peut demander à y bénéficier des 

soins de santé dont il aurait besoin ;  

Considérant que, selon le rapport « Country Report : Poland, April 2021, update 2020 » (ci-après « 

Rapport AIDA » ou « AIDA » ; voir : https://asylumineurope.org/wp-content/uploads/2021/04/AIDA-

PL_2020update.pdf), les demandeurs de protection internationale ont accès aux soins de santé selon 

les mêmes modalités que les citoyens polonais qui disposent d’une assurance santé ; que ces soins de 

santé sont pris en charge par l’État polonais ; que même lorsqu’un demandeur de protection fait l’objet 

d’une mesure de retrait ou d’une mesure de diminution de l’aide matérielle il a toujours droit à ces soins 

de santé (AIDA, op. cit., p. 66) ;  

Considérant que les « soins de santé de base » (« Basic health care ») sont dispensés dans les 

cabinets médicaux présents dans chaque centre d’accueil ; qu’un médecin et une infirmière sont présent 

au moins trois fois par semaine tandis qu’un pédiatre est présent au moins deux fois par semaine dans 

le centre (Ibid., p. 66-67) ;  

 

Considérant que le rapport AIDA indique que la qualité des soins de santé fournis aux demandeurs de 

protection internationale a soulevé des critiques (tels que l’accès aux soins médicaux spécialisés, le 

refus d’octroyer l’accès aux traitements les plus coûteux à certains demandeurs, etc.), force est de 

constater qu’il relève également qu’après l’intervention d’ONG, des demandeurs ont pu accéder aux 

traitements médicaux qui leurs avaient été refusés dans un premier temps ; qu’en outre ce rapport met 

notamment en évidence deux cas individuels dont on ne saurait déduire que les demandeurs de 

protection internationale en Pologne se verraient systématiquement et automatiquement refuser l’accès 

aux soins de santé nécessaires, fussent-ils coûteux (Ibid., p. 67) ;  

Considérant en outre que si le rapport AIDA indique que le plus gros obstacle rencontré dans 

l’accession aux soins par les demandeurs de protection internationale est le manque de connaissance 

des langues étrangères parmi les médecins et infirmières, il précise également que le prestataire privé 

responsable de la gestion des soins est tenu d’assurer une traduction pendant l’examen médical ou 

psychologique (langues disponibles : russe, ukrainien, anglais, géorgien, persan, arabe, tchétchène et 

ouzbek) ; également que les médecins présents dans les centres d’accueil sont supposés parler russe 

(Ibid., p. 67-68) ;  

Considérant que si des ONG signalent, depuis 2016, que l’interprétation demeure problématique, force 

est de constater que le rapport AIDA ne met pas en évidence que les demandeurs de protection 

internationale ne pourraient systématiquement et automatiquement avoir accès aux soins de santé en 

Pologne pour des raisons linguistiques (Ibid.) ;  

Considérant enfin qu’il ressort du rapport AIDA que, bien que des difficultés aient été relevées (sans que 

cela soit automatique et systématique), l’accès aux soins de santé des demandeurs de protection 

internationale en Pologne est garanti par la législation polonaise et est possible en pratique (Ibid., p. 66-

69) ;  

Considérant du reste que 13 plaintes concernant l’assistance médicale ont été enregistrées en 2019 

auprès de l’Office pour les étrangers ; qu’en 2020 l’Office pour les étrangers a affirmé que ces plaintes 

résultaient d’un manque de compréhension du système de santé polonais ainsi que des contraintes 

liées à la pandémie de COVID-19 ;  

Considérant  en effet que des mesures spécifiques ont été prises par les autorités polonaises en raison 

de la pandémie de COVID-19 telles que des consultations médicales par téléphone, la mise en place de 
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chambres d’isolement pour les quarantaines, l’augmentation de la fréquence de la désinfection des 

zones communes, etc. (Ibid., p. 67-68) ;  

Considérant qu’aucun élément ne permet de déduire que le requérant ne pourrait, le cas échéant, 

bénéficier de soins de santé en Pologne ;  

Considérant  également que des conditions de traitement moins favorables en Pologne qu’en Belgique 

ne constituent pas selon la Cour EDH une violation de l’article 3 de la CEDH ;  

 

Considérant en outre qu’il est prévu, en Belgique, que les services compétents de l’Office des étrangers 

informent les autorités polonaises de l’arrivée de l’intéressé au moins plusieurs jours avant que celle-ci 

ait lieu, afin de prévoir les soins appropriés à lui fournir, et cela, en application des articles 31 et 32 du 

Règlement 604/2013 (ces articles prévoient un échange de données et d’informations – comprenant 

tous les documents utiles – concernant l’état de santé de la personne transférée entre l’État membre qui 

transfère le demandeur d’asile et l’État membre responsable de la demande, avant que le transfert 

effectif de l’intéressé ait lieu) ;  

 

Par conséquent ces éléments ne sauraient justifier que les autorités belges décident d’appliquer l’article 

17-1 du Règlement 604/2013 ;  

Considérant également que lors de son audition à l’Office des étrangers le 06.09.2022, l’intéressé a 

déclaré avoir un frère en Belgique ;  

 

Considérant qu’interrogé sur les raisons spécifiques pour lesquelles il était venue précisément en 

Belgique pour y introduire sa demande de protection internationale, l’intéressé a déclaré : « Parce que 

mon frère est ici et qu’on allait se soutenir pour travailler ensemble. » ;  

 

Considérant qu’interrogé quant aux raisons relatives aux conditions d’accueil ou de traitement qui 

justifieraient son opposition à un transfert en Pologne, l’intéressé a déclaré : « Je refuse que la Pologne 

reprenne ma demande de protection internationale car je n’y ai personne et je veux rester avec mon 

frère en Belgique. » ;  

 

Considérant cependant que le frère que l’intéressé a déclaré avoir en Belgique ne peut être considéré 

comme membre de sa famille au sens de l’article 2 g) du Règlement 604/2013 ;  

 

Considérant que l’article 8 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 

Fondamentales ne vise que des liens de consanguinité suffisamment étroits ; la protection offerte par 

cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte aux ascendants et descendants directs et 

ne s’étend qu’exceptionnellement à d’autres proches qui peuvent jouer un rôle important au sein de la 

famille ; considérant également qu’en tout état de cause, la vie familiale alléguée doit être effective et 

préexistante (voir notamment en ce sens, CE, arrêt n° 71.977 du 20 février 1998, XXX contre État 

belge) ;  

 

Plus précisément, la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme établit que si le lien 

familial entre des partenaires et entre des parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de 

même dans la relation entre membres majeurs d’une même famille. Ainsi dans l’arrêt Mokrani c. France 

(15/07/2003) la Cour considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas 

nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontré l’existence 

d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Le Conseil du 

Contentieux des Etrangers estime dans sa jurisprudence qu’il y a lieu de prendre en considération 

toutes indications (…) comme (…) la cohabitation, la dépendance financière ou matérielle d’un membre 

de la famille vis-à-vis d’un autre ou les liens réels entre eux ;  

Considérant que l'existence d'une vie privée et/ou familiale s'apprécie en fait, celle-ci ne peut être 

présumée ;  

Considérant que l’intéressée a indiqué, lors de son audition pour l’Office des étrangers, concernant sa 

relation avec son frère lorsqu’ils étaient dans leur pays d’origine : « Mon frère est en Belgique depuis +/- 

3 ans. On a toujours gardé contact. Nous ne sommes que deux. » ;  

 

Considérant que l’intéressé a indiqué, concernant sa relation avec son frère lorsque celui-ci était en 

Belgique et lui dans le pays d’origine : « Bien que pour des raisons professionnelles on n’était pas 

ensemble, on a toujours gardé contact. Il avait son travail et moi le mien. On n’avait pas besoin 

d’entraide. » ;  
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Considérant que l’intéressé a déclaré en ce qui concerne les relations qu’il entretient aujourd’hui avec le 

frère qu’il a déclaré avoir en Belgique : « C’est mon frère qui m’a demandé de venir le rejoindre. Nous 

sommes une famille solidaire et nous nous entraidons comme toutes les familles peuvent le faire. On 

est dans le même centre fermé. » ;  

 

Considérant que dès lors, il n’apparait pas que le frère que l’intéressé déclare avoir en Belgique l’aide 

de manière substantielle ;  

 

Considérant qu’il ressort des éléments qui précèdent qu’il n’existe pas d’éléments supplémentaires de 

dépendance, autre que des liens affectifs normaux, entre l’intéressé et le frère qu’il a déclaré avoir en 

Belgique ;  

 

Considérant en outre qu’aucun élément ne permet d’attester que l’intéressé - qui pourra bénéficier en 

Pologne des conditions d’accueil prévues par la législation polonaises pour les demandeurs de 

protection internationale - serait incapable de se prendre en charge sans son frère résidant en Belgique 

ni que celui-ci ne serait pas à même de s’occuper seul de lui-même pour une quelconque raison ;  

 

Considérant qu’une séparation temporaire du requérant et du frère qu’il a déclaré avoir en Belgique ne 

parait pas constituer une mesure disproportionnée ; en effet, leur relation pourra, le cas échéant, se 

poursuivre à distance via plusieurs moyens de communication (téléphone, internet et réseaux sociaux, 

etc.), ou en dehors du territoire belge ; considérant que l’exécution de la décision de refus de séjour 

avec un ordre de quitter le territoire (Annexe 26quater) n’interdira pas à l’intéressé d’entretenir des 

relations suivies avec celui-ci, à partir du territoire polonais ;  

 

Considérant que la demandeur de protection internationale sera pris en charge par les autorités 

polonaises (logement et soins de santé, notamment) mais que le frère qu’il a déclaré avoir en Belgique 

pourra toujours l’aider depuis la Belgique, moralement, financièrement et matériellement ;  

 

Considérant aussi que l’exécution de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire 

(annexe 26quater) n’interdira pas au requérant d’entretenir des relations suivies avec son frère à partir 

du territoire polonais ; 

  

Considérant également que le Règlement 604/2013, ses critères et ses mécanismes ont été mis en 

place pour déterminer l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection 

internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride 

et que la mise en place de ce règlement et son adoption impliquent que le libre choix du demandeur a 

été exclu pour la détermination de l’État membre responsable de sa demande de protection 

internationale. En d’autres termes, la simple appréciation personnelle d'un État membre par l’intéressé 

ou par un tiers ou le fait qu’il souhaite voir sa demande traitée dans un État membre particulier ne peut 

constituer la base pour l'application de la clause de souveraineté (article 17-1) du Règlement 604/2013 ; 

  

Considérant par ailleurs que, comme mentionné au paragraphe précédent, le Règlement 604/2013 ne 

concerne pas le traitement même de la demande de protection internationale mais établit les critères et 

mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection 

internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride, 

et qu’en vertu des articles 12-4 dudit règlement, il incombe à la Pologne d’examiner la demande de 

protection internationale de l’intéressé ; dès lors, l’intéressé pourra évoquer les motifs qui l’ont incité à 

fuir son pays d’origine auprès des autorités polonaises dans le cadre de sa procédure de protection 

internationale ;  

 

Considérant que le Règlement 604/2013 vise la détermination de l’État membre responsable de 

l’examen d’une demande de protection internationale ; qu’au sens de l’article 2 h) de la Directive 

2011/95/UE, est considérée comme « ‘demande de protection internationale’, la demande de protection 

présentée à un État membre par un ressortissant d’un pays tiers ou un apatride, qui peut être comprise 

comme visant à obtenir le statut de réfugié ou le statut conféré par la protection subsidiaire, le 

demandeur ne sollicitant pas explicitement un autre type de protection hors du champ d’application de la 

présente directive et pouvant faire l’objet d’une demande séparée » ; qu’au terme de l’article 2 d) de la 

même Directive, est considéré comme « ‘réfugié’, tout ressortissant d’un pays tiers qui, parce qu’il craint 

avec raison d’être persécuté du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de ses opinions 

politiques ou de son appartenance à un certain groupe social, se trouve hors du pays dont il a la 

nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays, ou 
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tout apatride qui, se trouvant pour les raisons susmentionnées hors du pays dans lequel il avait sa 

résidence habituelle, ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut y retourner et qui n’entre pas dans le 

champ d’application de l’article 12 » ; que par conséquent, il est contraire à l’économie du règlement et 

de la directive précités, de considérer que la volonté de trouver un travail – en tant qu’argument 

essentiel du demandeur afin de déroger à l’application de l’article 12-4 du Règlement 604/2013 – puisse 

être décisif pour déterminer l’État membre responsable de sa demande de protection internationale ; en 

effet, « il convient de rappeler que, selon une jurisprudence constante, il y a lieu, pour l’interprétation 

d’une disposition du droit de l’Union, de tenir compte non seulement des termes de celle-ci, mais 

également de son contexte et des objectifs poursuivis par la réglementation dont elle fait partie (voir, 

notamment, arrêts du 29 janvier 2009, Petrosian, C-19/08, Rec. p. I-495, point 34, et du 23 décembre 

2009, Detiček, C-403/09 PPU, Rec. p. I-12193, point 33) » (Arrêt de la Cour du 6 juin 2013. The Queen, 

à la demande de MA e.a. contre Secretary of State for the Home Department. Demande de décision 

préjudicielle, introduite par la Court of Appeal - England & Wales - Civil Division - 50.) ;  

 

Considérant qu’en Pologne, les demandeurs de protection internationale peuvent accéder au marché de 

l’emploi 6 mois après l’introduction de la demande de protection internationale (si aucune décision n’a 

été prise quant à leur demande) ; qu’un certificat permettant de travailler en Pologne, ainsi qu’un 

document d’identité temporaire permettant cela, est délivré au demandeur de protection internationale à 

sa demande ; que le document d’identité est valable 90 jours, renouvelable tous les 6 mois ; que le 

certificat est, lui, valide jusqu’à la fin de sa procédure de demande de protection, y compris durant les 

procédures de recours suspensives (AIDA, op. cit., p. 59-60 ; p. 21) ;  

Considérant que si le rapport AIDA indique que des difficultés ont été relevées dans la pratique (telles 

que le manque d’information des employeurs concernant les certificats de travail, le fait que les centres 

d’accueil sont souvent éloignés des grandes villes ou la méconnaissance de la langue polonaise), il 

n’établit pas que les demandeurs de protection internationale ne pourraient pas systématiquement et 

automatiquement accéder au marché de l’emploi en Pologne (Ibid., p. 59-60) ;  

 

Considérant que la Pologne est un pays démocratique respectueux des droits de l’Homme, doté 

d’institutions indépendantes qui garantissent au demandeur de protection internationale un traitement 

juste et impartial devant lesquelles le requérant peut faire valoir ses droits s’il estime que ceux-ci ne sont 

pas respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes ;  

 

Considérant en outre que la Pologne est un État membre de l’Union Européenne soumis aux mêmes 

normes européennes et internationales en matière de droits de l’Homme que la Belgique, notamment la 

CEDH ;  

 

Considérant également que la Pologne est, au même titre que la Belgique, un État de droit doté de 

forces de l’ordre et d’institutions judiciaires qui veillent au respect de la loi et à la sécurité des personnes 

qui y résident ;  

 

Considérant que la Pologne est signataire de la Convention internationale relative au statut des réfugiés 

(convention de Genève du 28 juillet 1951), qu’elle est partie à la Convention de sauvegarde des Droits 

de l’Homme et des Libertés fondamentales et qu’elle est soumise aux directives européennes 

2013/32/UE et 2011/95/UE ;  

 

Considérant que le requérant n’a pas apporté la preuve d’avoir subi un traitement inhumain ou 

dégradant sur le territoire polonais ;  

 

Considérant en outre, que la Pologne est, à l’instar de la Belgique, un pays démocratique respectueux 

des droits de l’Homme doté d’institutions indépendantes qui garantissent au demandeur de protection 

internationale un traitement juste et impartial et devant lesquelles l’intéressé peut faire valoir ses droits, 

notamment s’il estime que ceux-ci ne sont pas respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités 

elles-mêmes ; considérant, plus généralement, que la Pologne est un État membre de l’Union 

Européenne soumis aux mêmes normes européennes et internationales en matière de droits de 

l’Homme que la Belgique, notamment la Convention européenne des Droits de l’Homme (CEDH) ; que 

le candidat pourra introduire des recours devant des juridictions indépendantes s’il le souhaite ; et que 

l’intéressé n’a pas démontré que ses droits n’ont pas été ou ne sont pas garantis en Pologne ;  

 

Considérant également que l’intéressé n’a pas démontré qu’en cas de persécutions à son encontre, ce 

qui n'est pas établi, les autorités polonaises ne pourront agir de manière adéquate pour garantir sa 

sécurité, et qu'elles ne seront en mesure de le protéger d'éventuelles persécutions sur leur territoire ;  
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Considérant que le requérant n’a pas apporté la preuve que les autorités polonaises ne sauront le 

protéger d’éventuelles persécutions sur leur territoire ;  

 

Considérant que la Pologne est soumise à l’application de la Convention internationale relative au statut 

des réfugiés (Convention de Genève) et des directives européennes 2013/33/UE, 2013/32/UE, 

2011/95/UE, de sorte qu’il doit être présumé, en vertu du principe communautaire de confiance mutuelle 

entre États-membres, que la Pologne applique ces dispositions au même titre que la Belgique ;  

 

Considérant également que la Pologne, à l’instar de la Belgique, est signataire de la Convention 

internationale relative au statut des réfugiés (convention de Genève du 28 juillet 1951) et est soumise à 

l’application des directives 2013/33/UE, 2011/95/UE et 2013/32/UE, de sorte que l'on ne saurait 

considérer que les autorités polonaises pourraient avoir une attitude différente de la Belgique lors de 

l'examen de la demande de protection internationale de l'intéressé ;  

Considérant que le requérant n’a pas apporté la preuve que les autorités polonaises ne sauront le 

protéger d’éventuelles persécutions sur leur territoire ; considérant que la Pologne est soumise à 

l’application de la Convention internationale relative au statut des réfugiés (Convention de Genève) et 

des directives européennes 2013/33/UE, 2013/32/UE, 2011/95/UE, de sorte qu’il doit être présumé, en 

vertu du principe communautaire de confiance mutuelle entre États-membres, que la Pologne applique 

ces dispositions au même titre que la Belgique ;  

 

Considérant que le Haut-Commissariat des Nations-Unies pour les Réfugiés (« HCR » ou « UNHCR ») 

n'a pas publié de rapport ou d’avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers la Pologne, 

dans le cadre du Règlement (UE) n°604/2013, du fait d’éventuelles insuffisances structurelles du 

système de la procédure de protection internationale qui exposeraient les demandeurs de protection 

internationale à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et de l'article 4 

de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne ;  

 

Considérant qu’à aucun moment, l’intéressé n’a fourni une quelconque précision concernant toute autre 

circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande de 

protection internationale en Belgique, et qu’il n’invoque aucun problème par rapport à la Pologne qui 

pourrait justifier le traitement de sa demande en Belgique ;  

 

Considérant que les personnes souhaitant demander la protection internationale en Pologne peuvent le 

faire depuis le territoire polonais, à la frontière ou depuis un centre de détention ; que cette demande 

doit être effectuée via un officier des gardes-frontières (« Border Guard ») qui transférera ensuite cette 

demande à l’Office pour les étrangers (AIDA, op. cit., p. 19) ;  

Considérant que les personnes âgées, les personnes atteintes d’un handicap, les femmes enceintes, 

les personnes hospitalisées ou emprisonnées peuvent signaler leur intention de demander la protection 

internationale par courrier postal (Ibid.) ;  

Considérant que le demandeur de protection internationale reçoit un document d’identité temporaire (« 

Tymczasowe Zaświadczenie Tożsamości Cudzoziemca ») valable 90 jours (10 jours dans le cas des 

demandeurs transférés en Pologne dans le cadre du Règlement 604/2013) ; que ce document est 

ensuite renouvelé tous les 6 mois jusqu’à la fin de la procédure de protection internationale ;  

Considérant également qu’en raison de la pandémie de COVID-19, la validité de ce document d’identité 

temporaire est prolongée automatiquement jusqu’à 30 jours après la fin de « l’état d’urgence » (Ibid., p. 

20) ;  

Considérant que le rapport AIDA précise qu’il est possible que les gardes-frontières informent le 

candidat qu’il ne peut introduire sa demande de protection internationale le jour même (ex : lorsque 

l’interprète n’est pas disponible) ; que, dans ce cas de figure, les gardes-frontières doivent fixer une date 

(et un lieu) pour qu’il puisse effectivement introduire sa demande ; que l’intention d’introduire la 

demande de protection internationale doit être fixée dans un protocole et enregistrée par le garde-

frontière qui a 3 jours pour s’assurer que la demande soit introduite et enregistrée (10 jours en cas 

d’afflux massif) ; considérant qu’aucune décision de retour ne peut être exécutée durant ce délai (Ibid., 

p. 20) ;  

Considérant que selon l’article 34 de la loi sur la protection polonaise, les autorités polonaises disposent 

de 6 mois pour prendre une décision concernant une demande de protection internationale ; qu’il ressort 

du rapport AIDA que, dans certains cas, ce délai de 6 mois peut être prolongé jusqu’à 15 mois (par 

exemple, si le dossier est considéré comme étant « compliqué ») (Ibid., p. 21) ;  

Considérant par ailleurs que si le demandeur de protection internationale ne reçoit pas, en première 

instance, une décision concernant sa demande de protection dans ce délai de 6 mois, il peut introduire 

une plainte auprès de l’autorité de deuxième instance ; que l’autorité polonaise de première instance 
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doit, quant à elle, informer par écrit le demandeur des raisons du non-respect du délai de 6 mois ; qu’en 

pratique, les informations fournies aux demandeurs en cas de non-respect du délai de 6 mois sont 

d’ordre général ; qu’il y a « rarement » des plaintes auprès de l’autorité de deuxième instance pour ce 

motif (Ibid.) ;  

Considérant également que le demandeur de protection internationale peut obtenir un permis de travail 

lorsqu’il n’a pas reçu de décision concernant sa demande de protection dans ledit délai de 6 mois ; qu’il 

reçoit alors un certificat lui permettant de travailler en Pologne jusqu’à la fin de sa procédure de 

demande de protection, y compris durant les procédures de recours suspensives (Ibid.) ;  

Considérant que l’article 31 de la Directive 2013-32-UE précise notamment : « (…) 2. Les États 

membres veillent à ce que la procédure d’examen soit menée à terme dans les meilleurs délais, sans 

préjudice d’un examen approprié et exhaustif. 3. Les États membres veillent à ce que la procédure 

d’examen soit menée à terme dans les six mois à compter de l’introduction de la demande (…) 5. En 

tout état de cause, les États membres concluent la procédure d’examen dans un délai maximal de vingt-

et-un mois à partir de l’introduction de la demande. » ;  

Considérant que le rapport AIDA (Ibid.) indique que la durée moyenne d’examen d’une demande de 

protection internationale suivant la procédure « standard » était de 207 jours en 2020 ; que la pandémie 

de COVID-19 a eu un impact sur cette durée d’examen, allongeant celle-ci (la durée moyenne d’examen 

d’une demande de protection était de 152 jours en 2019) ; considérant toutefois que le rapport AIDA 

n’indique pas que les délais légaux pour le traitement de ces demandes de protection internationale 

sont systématiquement dépassés, de telle façon qu’il pourrait exister en Pologne des déficiences 

systémiques dans la procédure de protection internationale et les conditions d’accueil des demandeurs 

(AIDA, p. 21 et suivantes) ; du reste, des délais moins favorables en Pologne qu’en Belgique ne 

constituent pas une violation de l’article 3 de la CEDH ;  

 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que dans la plupart des cas, les demandeurs sont auditionnés 

par l’Office pour les étrangers ; qu’en pratique des interprètes sont disponibles lors des auditions ; que 

ces auditions sont fréquemment réalisées à l’aide d’outil de vidéo-conférence (Ibid., p. 22) ;  

Considérant que s’il souligne l’existence de difficultés liées à certaines de ces auditions dans le cadre 

de la procédure de protection internationale (ex : le demandeur ne prend connaissance des 

incohérences présentes dans le rapport de l’audition qu’après l’avoir signé, une fois qu’il l’a lu 

entièrement en présence d’une personne connaissant le polonais et sa langue nationale), ce rapport ne 

met pas en évidence que les auditions menées en Pologne dans le cadre de la procédure de protection 

internationale seraient automatiquement et systématiquement de mauvaise qualité et de nature à 

empêcher les autorités polonaises d’examiner la demande de protection internationale (Ibid., p. 22-23) ;  

 

Considérant que d’après le rapport AIDA, les demandeurs de protection internationale peuvent 

introduire un appel à l’encontre d’une décision négative concernant leur demande ; qu’ils ont 14 jours à 

dater de la notification de la décision négative pour ce faire ; que cet appel est introduit auprès du 

Conseil des réfugiés (« Refugee Board ») ; que celui-ci dispose d’un délai d’1 mois pour statuer sur les 

recours qui lui sont soumis ; considérant également que lors de cette procédure le demandeur de 

protection peut être entendu ; qu’il y a une évaluation des faits ; que cet appel est suspensif (Ibid., p. 23-

24) ;  

Considérant qu’en cas de décision négative du Conseil des réfugiés un appel peut être effectué dans 

les 30 jours devant le Tribunal administratif de Varsovie ; que cet appel ne porte que sur des points de 

droit et n’est pas suspensif de plein droit (la Cour peut toutefois décider d’accorder la suspension de la 

décision, à la demande du candidat) (Ibid., p. 24-25) ;  

Considérant enfin que la décision du Conseil des réfugiés peut faire l’objet d’un recours en cassation 

devant la Cour suprême administrative ; qu’une demande de suspension de la décision négative peut 

accompagner ce pourvoi en cassation (Ibid.) ;  

Considérant que la loi polonaise sur les étrangers effectue une distinction entre la procédure de 

demande de protection internationale et la procédure de retour ; que la procédure de retour débute 

lorsque la décision administrative finale refusant la protection internationale est notifiée au demandeur 

de protection se trouvant en détention (c’est-à-dire après l’éventuelle procédure devant le Conseil des 

réfugiés) ; que le demandeur de protection n’étant pas en détention dispose quant à lui de 30 jours pour 

quitter le territoire polonais (Ibid., p. 25) ;  

 

Considérant que le rapport AIDA indique que dans le cadre juridique actuel, il peut arriver qu’une 

décision de retour soit émise avant que le Tribunal administratif de Varsovie examine le recours effectué 

contre la décision administrative définitive refusant la protection internationale au demandeur ;  

Considérant toutefois qu’en avril 2020, le Conseil des réfugiés a adopté une résolution recommandant 

l’octroi d’un effet suspensif à une décision de protection internationale si une plainte était déposée 
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auprès du Tribunal contre cette décision lors de la pandémie de COVID-19 ; que des ONG confirment 

qu’il y a eu de tels cas dans la pratique ; considérant également que suite à la dite pandémie le délai 

octroyé pour quitter le territoire polonais a été prolongé de 30 jours après la fin de « l’état d’urgence » 

(Ibid.) ;  

 

 

Considérant que les directives européennes 2013/33/UE, 2011/95/UE et 2013/32/UE ont été intégrées 

dans le droit national polonais, de sorte que l’on ne peut considérer que les autorités polonaises 

pourraient avoir une attitude différente de celle des autres Etats membres lors de l’examen de la 

demande de protection internationale de l’intéressé ;  

Considérant qu’il n’est pas établi que l’examen de la demande de protection internationale de l’intéressé 

par les autorités polonaises se ferait sans objectivité et que cet examen entraînerait pour le requérant 

un préjudice grave difficilement réparable ;  

 

Considérant que le rapport AIDA fait état de difficultés persistantes pour les personnes se présentant au 

poste frontière de Terespol (situé à la frontière avec la Biélorussie) ; qu’il évoque notamment des 

refoulements et de « graves irrégularités systémiques » dans la prise en compte des demandes de 

protection internationale effectuées à ce poste frontière (Ibid., p. 16-19) ;  

Considérant que le 23 juillet 2020, la Cour européenne des droits de l'homme a publié notamment l’arrêt 

« M.K. c. Pologne » ( ECtHR, M.K. v. Poland, Application No 40503/17; M.A. and Others v. Poland, 

Application No 42902/17; M.K. v. Poland, Application No 43643/17.), concernant les refus répétés des 

autorités frontalières polonaises d’enregistrer les demandes de protection internationale de personnes 

ayant besoin de demander cette protection ; considérant que les requérants de cette affaire, des 

ressortissants russes, tentaient de fuir la Tchétchénie en franchissant le poste frontière de Terespol ; 

qu’ils ont déclaré à ce poste frontière qu’ils craignaient pour leur sécurité et qu’ils souhaitent demander 

la protection internationale ; qu’ils ont été refoulé par les autorités frontalières polonaises au motif qu’ils 

n’avaient pas déclaré qu’ils risquaient d’être persécutés en Tchétchénie ; que ces requérants ont tenté à 

plusieurs reprises de franchir ce poste frontière avec le même résultat ; considérant que la Cour 

européenne des droits de l’homme a notamment conclu que les autorités polonaises n'avaient pas 

examiné les demandes de protection internationale des requérants conformément à leurs obligations 

procédurales, en violation de l'article 3 de la CEDH ; qu’en refusent aux requérants la possibilité de 

rester sur le territoire polonais en attendant l'examen de leurs demandes, les autorités polonaises 

avaient sciemment exposé les requérants à un risque élevé de « refoulement en chaîne » et de 

traitement interdit par l'article 3 de la CEDH en Biélorussie ; que les décisions de refoulement prise à 

l’encontre des requérants avaient été prises sans tenir compte des situations individuelles de ceux-ci, 

s’assimilant à une expulsion collective contraire à l'article 4 du Protocole n° 4 (AIDA, op. cit., 17-18) ;  

Considérant toutefois que selon le rapport AIDA, les autorités polonaises nient l’existence de pratiques 

illégales à leurs frontières en dépit des rapports, des jugements de la Cour européenne des droits de 

l'homme ; qu’elles indiquent que les requérants du cas M.K (et d’autres cas) étaient des migrants 

économiques n’ayant pas demandé la protection internationale (Ibid., p. 18) ;  

Considérant qu’en l’espèce les autorités polonaises ont donné leur accord pour la prise en charge de 

l’intéressé sur base de l’article 12-4 du Règlement 604/2013 ; qu’il ne sera pas, dès lors, concerné par 

ces pratiques ; que l’intéressé est informé par la présente de son droit et son obligation de poursuivre sa 

demande de protection internationale en Pologne auprès des autorités polonaises et qu’il sera 

notamment muni, pour ce faire, d’un laissez-passer ; considérant ainsi qu’aucun élément ne permet de 

déduire que l’intéressé ne pourrait avoir accès au territoire polonais et y introduire une demande de 

protection internationale ;  

Considérant que l’article 33 de la Convention de Genève et l’article 21 (et les considérants 3 et 48) de la 

Directive 2011/95/UE (directive « qualification ») consacrent le respect du principe de non-refoulement ; 

considérant que dès lors, s’il poursuit sa demande de protection internationale en Pologne, ledit principe 

veut que les autorités polonaises ne refoulent pas l’intéressé dans son pays d’origine, sans avoir 

examiné au préalable sa demande de protection internationale conformément aux prescrits, notamment, 

de la CEDH, de la Convention de Genève relative statut des réfugiés et de la directive qualification 

susmentionnée ; considérant qu’en vertu notamment du principe de confiance mutuelle entre États 

membres, il ne peut être présagé que les autorités polonaises procéderont à l’éloignement de 

l’intéressé, sans avoir au préalable examiné sa demande de protection internationale ;  

Considérant qu’au cas où les autorités polonaises décideraient, néanmoins, de rapatrier le requérant en 

violation de l’article 3 de la CEDH, celui-ci pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne des 

droits de l'homme et lui demander, sur base de l’art. 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites 

autorités de surseoir à l’exécution du rapatriement jusqu’à l’issue de la procédure devant cet organe ; 

considérant en outre que l’accès à la procédure de protection internationale en Pologne été compliqué 
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par la pandémie de COVID-19 et les limitations des mouvements transfrontaliers ; considérant 

cependant que les demandes de protection internationale étaient possibles pour « ceux qui en avaient 

besoin » selon le quartier général des gardes-frontières polonais (Ibid., p. 18-19) ;  

 

Considérant que la loi polonaise sur la protection prévoit que le demandeur de protection internationale, 

lorsqu’il est reçu par un agent du poste frontière, doit notamment être informé, par écrit, dans une 

langue qu’il peut comprendre, des règles relatives à la procédure de protection internationale, des droits 

et avantages sociaux auxquels il a accès en raison de son statut de demandeur de la protection 

internationale, des règles qu’il doit suivre en tant que demandeur de protection, des ONG qui travaillent 

avec les demandeurs de protection, de l’accès à une aide juridique gratuite, etc. ; qu’il ressort du rapport 

AIDA que ces informations écrites sont disponibles aux postes frontières dans 22 langues différentes 

(Ibid., p. 43-44 ; p.72) ;  

Considérant que l’Office des étrangers polonais met également à disposition un livret contenant des 

informations de base sur la Pologne ainsi que sur les lois concernant les demandeurs de protection 

internationale et l’aide sociale ; que ce livret est disponible en six langues (russe, anglais, géorgien, 

arabe, français et polonais) ; que le rapport AIDA mentionne que ce livret est formulé en des « termes 

juridiques » et qu’il n’est donc pas « facilement compréhensible » ; considérant toutefois qu’il ne s’agit 

pas du seul moyen d’acquérir des informations pour les demandeurs de protection ; que le rapport AIDA 

n’indique pas que les demandeurs de protection internationale auraient systématiquement et 

automatiquement des difficultés à accéder à des informations concernant, entre autres, la procédure de 

demande de protection internationale (Ibid., p. 43-44) ;  

Considérant également que les demandeurs de protection sont informés de l'assistance juridique fournie 

par les ONG par des affiches et des dépliants disponibles à l’Office pour les étrangers polonais, dans 

les centres d'accueil et les centres de détention ainsi que par les agents ; que ces ONG, en dépit des 

difficultés qu’elles rencontrent à financer leurs actions, fournissent un soutien important aux 

demandeurs de protection internationale dans de nombreux domaines tels que l’assistance juridique ou 

l’accès à des soins psychologiques (Ibid., p. 44-45) ;  

Considérant qu’en vertu de l’article 12 de la Directive 2013/32/UE, les autorités polonaises sont tenues 

d’octroyer à l’intéressé les services d’un interprète lors de l’examen de sa demande de protection 

internationale ; que, selon la loi sur la protection polonaise, l’audition du demandeur de protection 

internationale doit être menée dans une langue « compréhensible » par celui-ci ; que le rapport AIDA 

indique qu’en pratique des interprètes sont disponibles dans la plupart des langues parlées par les 

demandeurs de protection internationale en Pologne (Ibid., p. 22-23) ;  

Considérant que le rapport AIDA souligne que des interprètes ne sont pas disponibles tout le temps 

pour certaines langues dites « rares » (telles que le Sinhala, le Tamil, le Bengali ou le Sorani) ; que cela 

peut augmenter le délai avant que le demandeur parlant une telle langue soit entendu ; qu’une 

quarantaine d’un interprète pour ces langues dites « rares » a pu mener à un report de l’audition du 

demandeur ; qu’en une occasion en 2020, en raison d’un manque temporaire d’interprètes Tamil 

disponibles, une personne a effectué son audition en anglais (Ibid., p. 22-23) ; qu’en l’espèce, l’intéressé 

parle notamment turc et kurde ; qu’il n’est donc pas concerné par ces problèmes ;  

Considérant que si le rapport AIDA rapporte certaines défaillances dans l’expertise des interprètes ayant 

mené à des incohérences dans les témoignages des demandeurs de protection internationale en 2019, 

il n’établit pas que ces constatations sont automatiques et systématiques pour tous les interprètes ; 

qu’en effet ce rapport n’établit pas que la qualité de ces auditions serait inadéquate et/ou qu’il pourrait 

exister en Pologne des déficiences systémiques dans la procédure de protection internationale au 

regard de la qualité des dites auditions (Ibid., p. 22-23) ;  

Considérant du reste que la qualité, la responsabilité et les spécificités liée au domaine de l’asile sont 

réglementées par le contrat conclu entre l’Office pour les étrangers polonais et les services 

d’interprétation (Ibid.) ;  

Considérant que, selon le rapport AIDA, les demandeurs de protection internationale reçoivent 

également au moment de leur admission dans un centre d’accueil, par écrit et dans une langue qu’ils 

peuvent comprendre, les règles en vigueur dans ce centre mais aussi des informations sur leurs droits 

et obligations en tant que demandeurs de protection internationale (Ibid., p. 72) ;  

 

Considérant qu’un système d’aide juridique étatique a été mis en place par les autorités polonaises en 

2015 ; que celui-ci inclut 1) l’information juridique, fournie par les employés de l’Office pour les 

étrangers, dans les cas de révocation de la protection en première instance 2) l’assistance juridique, 

fournie par les avocats, conseillers légaux et ONG, en 2ème instance (préparation de l’appel et 

représentation légale dans certains cas de refus de protection tels que le refus de la protection 

internationale ou subsidiaire, le refus de réouverture de la procédure, la procédure Dublin, ou 

l’inadmissibilité de la demande par exemple) ; considérant également que le demandeur est informé de 
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son droit à bénéficier de cette aide juridique gratuite dans chaque décision concernée par celle-ci, dans 

une langue qu’il comprend (Ibid., p. 26) ; considérant que si le rapport AIDA indique que la capacité de 

ce système à fournir une assistance légale est insuffisant, il n’établit pas que les demandeurs de 

protection internationale ne pourraient pas systématiquement et automatiquement bénéficier de cette 

assistance juridique (Ibid., p. 26-27) ;  

Considérant qu’il existe également un autre système d’aide juridique étatique pour les procédures 

judiciaires administratives (ex : appel) ; que la représentation devant ces juridictions administratives doit 

être assurée par des représentants légaux professionnels (avocats, conseillers juridiques) ; que les 

demandeurs de protection internationale peuvent demander cette représentation juridique 

professionnelle gratuite selon les mêmes modalités que celles applicables aux citoyens polonais (c.à.d. 

des ressources financières insuffisantes) ; qu’un formulaire, en polonais, est disponible au tribunal ou 

sur le site Internet du tribunal afin de demander à bénéficier de cette aide (Ibid., p. 27) ;  

Considérant que si le rapport AIDA relève des difficultés concernant l’accès à l’assistance juridique 

fournie par les ONG (tels que le sous-financement de celles-ci ou le contenu de l’assistance proposée), 

aucun élément n’indique que les demandeurs de protection internationale en Pologne ne pourraient 

systématiquement et automatiquement bénéficier de l’assistance juridique d’une ONG (Ibid.) ;  

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA précité, que les demandeurs de protection internationale 

transférés en Pologne dans le cadre du Règlement 604/2013 ont accès à la procédure de protection 

internationale, à la justice, à l’aide juridique gratuite ainsi qu’aux Organisations Non Gouvernementales 

(ONG) en Pologne ;  

 

Considérant que les demandeurs de protection internationale transférés en Pologne dans le cadre du 

Règlement 604/2013 ont accès à la procédure de protection internationale ;  

Considérant que dans le cadre de l’application du Règlement 604/2013, l’intéressé sera muni d’un 

laissez-passer pour la Pologne qui lui permettra, notamment, de prouver aux autorités polonaises le 

caractère légal de son retour dans cet État ; 

 

Considérant qu’il n’est pas établit à la lecture du rapport AIDA que les personnes transférées en 

Pologne dans le cadre du Règlement 604/2013 rencontreraient systématiquement et automatiquement 

des obstacles pour accéder à la procédure de protection internationale (Ibid., p. 31-32) ;  

Considérant que lorsqu’un demandeur de protection internationale a quitté le territoire polonais et n’y est 

pas revenu dans un délai de 9 mois après y avoir effectué sa demande de protection internationale, sa 

demande ne sera pas traitée selon la procédure standard ; qu’il sera en effet considéré comme une 

demande de protection internationale ultérieure, soumise à une procédure d’admissibilité (Ibid.) ; 

considérant, en l’espèce, que l’intéressé n’a jamais introduit de demande de protection internationale en 

Pologne ;  

Considérant qu’aucun élément ne permet de déduire que l’intéressé ne pourrait voir sa demande de 

protection internationale examinée en Pologne selon la procédure ordinaire ;  

Considérant qu’il n’est pas établi à la lecture du rapport AIDA que les personnes transférées en Pologne 

dans le cadre du Règlement 604/2013 rencontreraient systématiquement et automatiquement des 

obstacles pour accéder à la procédure de protection internationale (Ibid.) ;  

 

Considérant que la Pologne est un État membre de l’Union européenne soumis aux mêmes normes 

européennes et internationales en matière de droits de l’homme que la Belgique, notamment la CEDH ; 

qu’en outre, les directives 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 

concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou 

les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les 

réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 

protection (ci-après, « directive qualification »), 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 

juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale 

(ci-après, « directive procédure ») et la directive accueil ont été intégrées dans le droit national polonais 

de sorte que l’on ne peut considérer que les autorités polonaises pourraient avoir une attitude différente 

de celle des autres Etats membres lors de l’examen de la demande de protection internationale de 

l’intéressé ;  

 

Considérant que la Pologne, à l’instar de la Belgique, est signataire de la Convention de Genève et 

soumis à l’application des directives européennes 2011/95/UE et 2013/32/UE ; que l’on ne peut 

présager de la décision des autorités polonaises concernant la demande de protection internationale 

que celui-ci pourrait introduire dans ce pays ;  
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Considérant que les autorités polonaises en charge de la protection internationale disposent, comme la 

Belgique, de services spécialisés pour l’étude des demandes de protection internationale ; qu’il n’est 

pas établi – compte tenu du rapport AIDA précité – que cet État n'examine pas individuellement, avec 

compétence, objectivité et impartialité les demandes de protection internationale, comme le dispose 

l'article 10-3 de la Directive 2013/32/UE ; qu’en d’autres termes, le rapport AIDA (Ibid., p. 13-45) ne 

démontre pas que le traitement de la demande de protection internationale de l’intéressé en Pologne ne 

répondra pas aux exigences internationales liant les autorités polonaises au même titre que les autorités 

belges ;  

 

Considérant que les demandeurs de protection internationale ont accès à une aide matérielle, telle que 

prévue par la législation polonaise, dès leur enregistrement dans un centre d’accueil ; que cette aide 

matérielle ne dépend pas de la situation financière du demandeur de protection internationale ; qu’elle 

est octroyée à tous les stades de la procédure et indépendamment du type de procédure de protection 

internationale, à l’exception de la procédure d’appel devant le Tribunal administratif de Varsovie ; 

considérant toutefois qu’un demandeur de protection en procédure d’appel devant ce Tribunal 

administratif peut bénéficier de l’accès à l’aide matérielle si le Tribunal administratif a suspendu la 

décision du Conseil des réfugiés ; qu’en pratique, les demandeurs de protection dans cette situation 

soumettent une demande de protection ultérieure afin de continuer à bénéficier d’une aide matérielle 

pendant la procédure d’appel devant le Tribunal administratif de Varsovie (AIDA, op. cit., p. 46-48) ;  

Considérant que le système d’accueil polonais combine un réseau de centres collectifs d’accueil pour 

les demandeurs de protection internationale et des logements privés (le demandeur reçoit alors une 

allocation financière plus élevée afin de couvrir ses besoins dont le logement) (Ibid., p. 46) ;  

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que la Pologne compte dix centres d’accueil (pour un total de 

presque 2000 places d’accueil) pour les demandeurs de protection internationale ; que deux de ces 

centres sont des centres d’arrivée où se déroulent les procédures d’enregistrement et les examens 

médicaux (Ibid., p. 46, p. 55) ; que six centres d’accueil sont organisés par des opérateurs privés ; que 

la situation dans ces centres est évaluée quotidiennement via les employés de l’Office pour les 

étrangers y travaillant, ainsi que deux fois par an lors d’une inspection générale (Ibid., p. 56) ;  

Considérant que le rapport AIDA souligne qu’en pratique il n’existe actuellement pas de problème de 

surpopulation dans ces centres d’accueil ( Ibid., p. 46, p. 55) ;  

Considérant également que les demandeurs de protection internationale peuvent introduire des plaintes 

auprès de l’Office pour les étrangers polonais sur la situation dans les centres d’accueil ;  

Considérant qu’une seule plainte en 2020 concernait les conditions d’accueil dans un centre (sur 5 

plaintes introduites cette année-là) (Ibid., p. 57) ;  

Considérant que, même si ce rapport indique que le système d’accueil polonais a encore fait face ces 

dernières années à des difficultés concernant l’accueil des demandeurs de protection internationale (tel 

que l’isolement spatial de certains centres d’accueil), il indique également que les conditions de vie dans 

ces centres se sont améliorées les années précédentes (Ibid., p. 46, p. 55) ;  

  

Considérant que la désignation d’une place dans un centre d’accueil se fait en tenant compte 

notamment des liens familiaux, de la vulnérabilité/des besoins spécifiques du demandeur, de la 

poursuite d’un éventuel traitement médical, et de la sécurité du demandeur (Ibid., p. 54) ;  

Considérant que le rapport AIDA précise que des obstacles pratiques pour accéder à l’aide matérielle 

en Pologne ont été rapportés (tels que : pas de transport organisé pour les demandeurs de protection 

afin de les aider à se présenter dans les deux jours dans un centre d’arrivée (à l’exception des 

personnes âgées, des femmes enceintes, des personnes handicapées et des familles monoparentales) 

; transport compliqué pour les demandeurs de protection qui sont libérés d’un centre de détention dû au 

possible éloignement du centre d’arrivée de ce centre de détention, retards dans le paiement des 

allocations pour les demandeurs résidant dans des logements privés, etc.) ; considérant toutefois qu’il 

ne ressort nullement de celui-ci que les demandeurs de protection internationale ne pourraient 

systématiquement et automatiquement pas bénéficier des conditions d’accueil prévues par la législation 

polonaise (Ibid., p. 49-51) ;  

Considérant en outre que les demandeurs de protection internationale bénéficient d’une allocation 

mensuelle de 12 euros lorsqu’ils sont hébergés dans un centre d’accueil ou de 185 euros lorsqu’ils 

résident dans un logement privé ; que selon le rapport AIDA le montant de l’allocation financière 

accordée aux demandeurs vivants dans ces logements privés n’est pas suffisant pour couvrir tous les 

frais de leur séjour en Pologne ou même pour satisfaire leurs besoins de base ; qu’il leur est notamment 

difficile de louer un appartement avec cette allocation ; considérant que si ces difficultés ont été 

rapportées quant à l’aide matérielle accordée aux demandeurs de protection vivant dans des logements 

privés, le rapport AIDA souligne que l’assistance apportée dans les centres d’accueil est accordée à 

tous les demandeurs (Ibid., p. 46 ; p. 51-52) ;  
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Considérant ainsi que tous les demandeurs de protection internationale (y compris ceux en logement 

privé) peuvent bénéficier de cours de polonais (et des fournitures de base pour ces cours), de 

fournitures scolaires pour les enfants scolarisés incluant si possible les activités extra scolaires et/ou les 

activités sportives et culturelles, du remboursement du coût du transport pour se rendre aux interviews 

dans le cadre de l’examen de leur demande/ aux examens médicaux/etc., des soins médicaux (Ibid., p. 

51) ;  

Considérant également que les demandeurs de protection résidant en centre d’accueil bénéficient de 

l’hébergement, de repas dans le centre, d’une allocation pour les dépenses personnelles, d’une 

assistance financière permanente pour se procurer des articles d’hygiène, d’une assistance financière 

ponctuelle ou de coupons pour les vêtements et les chaussures ; considérant que le rapport AIDA 

précise que le montant de ces aides financières n’est « pas suffisant » pour couvrir leurs besoins de 

base ; toutefois que l’assistance apportée dans les centres d’accueil est accordée à tous les 

demandeurs (Ibid., p. 51-53) ;  

Considérant, en ce qui concerne les conditions d’accueil, que le rapport AIDA n’établit pas que les 

demandeurs de protection internationale en Pologne se retrouvent, de manière systématique et 

automatique, sans aide et assistance (Ibid., p. 46-59) ;  

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA précité, que les demandeurs de protection internationale 

transférés en Pologne dans le cadre du Règlement 604/2013 ont accès à la procédure de protection 

internationale, à la justice, à l’aide juridique gratuite ainsi qu’aux Organisations Non Gouvernementales 

(ONG) en Pologne ;  

Considérant que selon la loi polonaise l’accès à l’aide matérielle peut être retiré à un demandeur de 

protection s’il ne respecte pas les règles du centre d’accueil ou s’il fait preuve de violence envers le 

personnel et/ou les autres demandeurs ; toutefois que cette possibilité était utilisée rarement et qu’elle 

n’a plus été utilisée depuis un jugement paru en novembre 2019 ; que l’allocation financière perçue par 

les demandeurs peut être divisée par deux s’ils refusent de se soumettre à des examens médicaux ou à 

des traitements « sanitaires nécessaires » ; toutefois que cette sanction n’a été appliquée qu’une seule 

fois en 2020 ; que ces décisions de retrait et/ou de diminution de l’aide matérielle sont prises au cas par 

cas ; que le demandeur dont l’aide matérielle a été retirée ou réduite peut introduire un recours et 

qu’une assistance légale peut lui être octroyée lors de cette procédure par des ONG (Ibid., p. 53-54) ;  

Considérant que bien que le rapport AIDA souligne que certains centres sont éloignés des villes et/ou 

se situent dans des zones où règnent un taux élevé de pauvreté (ce qui peut compliquer l’intégration 

dans la société polonaise, l’accès à l’emploi, etc.), il ne ressort pas de celui-ci que ces difficultés 

seraient de nature à constituer un risque de violation de l’article 3 de la CEDH et de l’article 4 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne (Ibid., p. 55-56) ;  

Considérant en outre que même si les conditions d’accueil varient en fonction du centre et de la 

localisation de ce dernier, des conditions minimales doivent être assurées par les opérateurs privés sur 

base de contrats les liants à l’Office pour les étrangers ; qu’ils doivent notamment fournir des chambres 

meublées, une salle commune pour les hommes et une autre pour les femmes, un lieu de prière, une 

aire de loisir, des salles de classes, etc. (Ibid., p. 57-58) ;  

Considérant que si le rapport AIDA indique également que les conditions de vie dans ces centres se 

sont améliorées ces dernières années (Ibid.) ; que cette amélioration est due notamment à la rénovation 

de certains bâtiments ainsi qu’à une meilleure sélection des opérateurs privés amenés à diriger certains 

centres ; que, selon des ONG, certains demandeurs de protection se plaignent des conditions de vie 

dans certains centres d’accueil (qualité de la nourriture, propreté...) ; considérant toutefois que selon 

une enquête globale, menée dans les dix centres par l’Office pour les étrangers, les demandeurs de 

protection sont globalement satisfaits des conditions matérielles d'accueil qu'ils reçoivent (Ibid.) ;  

Considérant que le rapport AIDA précité précise qu’aucune protestation ou grève de la faim n’a eu lieu 

sur la période 2014-2017 et en 2019 ; que si en 2018 un demandeur de protection internationale a 

informé l’Office pour les étrangers polonais qu’il avait entamé une grève de la faim, celle-ci était motivée 

par le fait que les procédures de demande de protection internationale de son épouse et lui avaient été 

séparées parce qu’eux-mêmes s’étaient séparés et ne portait dès lors pas sur les conditions d’accueil 

proprement dites ; qu’en 2020, une manifestation a eu lieu dans un centre (réservé aux femmes/mères 

célibataires) afin de dénoncer les contraintes liées à la pandémie de COVID-19 (quarantaine) (Ibid., p. 

57-58) ;  

 

Considérant que les demandeurs de protection internationale peuvent accéder au marché de l’emploi 6 

mois après l’introduction de la demande de protection internationale (si aucune décision n’a été prise 

quant à leur demande) ; qu’un certificat permettant de travailler en Pologne, ainsi qu’un document 

d’identité temporaire permettant cela, est délivré au demandeur de protection internationale à sa 

demande ; que le document d’identité est valable 90 jours, renouvelable tous les 6 mois ; que le 



  

 

 

CCE X - Page 14 

certificat est, lui, valide jusqu’à la fin de sa procédure de demande de protection, y compris durant les 

procédures de recours suspensives (Ibid., p. 59-60 ; p. 21) ;  

Considérant que si le rapport AIDA indique que des difficultés ont été relevées dans la pratique (telles 

que le manque d’information des employeurs concernant les certificats de travail, le fait que les centres 

d’accueil sont souvent éloignés des grandes villes ou la méconnaissance de la langue polonaise), il 

n’établit pas que les demandeurs de protection internationale ne pourraient pas systématiquement et 

automatiquement accéder au marché de l’emploi en Pologne (Ibid., p. 59-60) ;  

Considérant que l’article 14 de la Directive 2013/33/UE établissant des normes pour l’accueil des 

personnes demandant la protection internationale (refonte) prescrit aux États-membres d’accorder aux 

enfants mineurs des demandeurs l’accès au système éducatif dans des conditions analogues à celles 

qui sont prévues pour leurs propres ressortissants; qu’il ressort du rapport AIDA que les enfants en 

Pologne ont droit à l'éducation ; que la scolarisation des enfants est obligatoire jusqu’à l’âge de 18 ans ; 

que ce droit n’est pas limité par la loi en ce qui concerne les enfants des demandeurs de protection 

internationale (Ibid., p. 60-65) ;  

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que les enfants des demandeurs de protection internationale 

sont scolarisés dans les écoles publiques selon les mêmes modalités que les citoyens polonais ; que s’il 

souligne qu’en pratique il existe des obstacles concernant cet accès à l’éducation pour les enfants des 

demandeurs de protection internationale (liés principalement à la « barrière de la langue » ainsi qu’à 

une « barrière culturelle »), le rapport AIDA n’établit pas qu’il y aurait des manquements automatiques et 

systématiques quant à ce droit à la scolarité (Ibid., p. 60-65) ;  

Considérant également qu’il ressort du rapport AIDA que tous les centres d’accueil organisent des cours 

de polonais ainsi que des classes de remédiation pour les enfants ; que des cours de polonais 

supplémentaires doivent être organisés par l’autorité responsable de l’école fréquentée par les enfants 

des demandeurs de protection internationale ; que les conditions d’accueil incluent les fournitures 

nécessaires pour apprendre le polonais ; que les enfants ont en outre le droit à l'assistance d'une 

personne connaissant la langue de leur pays d'origine, qui peut être employée comme aide-enseignant 

par le directeur de l'école, pour une période de maximum 12 mois (Ibid.) ;  

Considérant en outre que depuis 2016, les écoles polonaises ont la possibilité d’organiser des classes 

préparatoires pour les enfants n’ayant pas une connaissance suffisante de la langue polonaise ; que les 

enfants peuvent intégrer ces classes à n’importe quelle période de l’année ; que leur inscription peut 

être renouvelée si nécessaire pour un an maximum ; que les élèves des classes préparatoires ne sont 

pas obligés de participer aux cours ordinaires (Ibid.) ;  

Considérant que si le rapport AIDA fait état de certaines difficultés (telles que : insuffisance des cours de 

polonais et des cours de remédiation, manque de moyens financiers des établissements scolaires pour 

organiser une scolarisation appropriée à ce type d’élève, difficultés d’intégration) il ne ressort nullement 

de celui-ci que les enfants de demandeurs de protection internationale ne pourraient être scolarisés en 

Pologne (Ibid.) ;  

Considérant enfin que la pandémie de COVID-19 a complexifié l’accès à l'éducation pour les enfants de 

demandeurs de protection internationale suite au passage aux « cours à distance » ; que certains 

enfants ne disposaient pas d’ordinateurs et/ou ne pouvaient pas être aidés par leurs parents (suite à un 

manque de connaissance linguistique et/ou numériques) ; considérant toutefois que selon l’Office pour 

les étrangers polonais, l’apprentissage via des « cours à distance » pour les enfants des demandeurs 

de protection n’était pas différent de celui des autres enfants ; du reste, que l’accès à internet a été 

assuré dans tous les centres ; que le personnel de ces centres a fourni une aide aux parents et aux 

enfants pour accéder aux « cours à distance » ; que des locaux spécialement dédiés à cet 

apprentissage ont même été créés dans 5 centres ; que les enfants des demandeurs de protection ont 

également bénéficié de l’aide de différentes ONG (prêt d’ordinateur, organisation de cours de polonais 

via internet, etc.) ;  

Considérant que le rapport AIDA n’établit pas qu’en dépit de ces obstacles supplémentaires survenus 

lors de la pandémie de COVID-19, il y aurait des manquements automatiques et systématiques quant à 

l’accès à l’éducation pour les enfants des demandeurs de protection internationale (Ibid.) ;  

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que des jardins d’enfants sont mis en place dans tous les 

centres d’accueil ; qu’un accueil des enfants est possible au moins 5 fois par semaine durant 5 heures 

par jour ; toutefois qu’en 2020 ceux-ci ont été fermés en raison de la pandémie de COVID-19 (Ibid., p. 

60-65) ;  

Considérant que la législation polonaise ne prévoit pas la possibilité pour les demandeurs de protection 

internationale majeurs de bénéficier de formations professionnelles ; toutefois que les demandeurs de 

protection internationale peuvent bénéficier de cours de polonais au sein des centres d’accueil ; qu’un 

programme pour l’enseignement de la langue polonaise a été créé en 2017 en collaboration avec une 

fondation (Linguae Mundi) pour l’enseignement dans les centres d’accueil ; que ce programme prend en 
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compte les besoins spécifiques des demandeurs de protection internationale ; que les demandeurs 

reçoivent les livres et cahiers nécessaires pour apprendre le polonais (Ibid., p. 65) ;  

Considérant que le rapport AIDA souligne que des ONG ont élaboré des programmes organisant 

d’autres cours (dont des formations professionnelles) ; que si ces activités ont été impactées par la 

pandémie de COVID-19, une aide à distance (via internet ou téléphone) a été possible ;  

Considérant ainsi qu’il ne ressort pas du rapport AIDA que les ONG auraient totalement cessé leurs 

activités et que les demandeurs de protection internationale en Pologne ne pourraient 

systématiquement et automatiquement pas bénéficier de formations dans les centres d’accueil (Ibid.) ;  

 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que la majorité des demandeurs de protection internationale 

en Pologne ne sont pas détenus (Ibid., p. 74) ;  

Considérant que lorsqu’une personne demande la protection internationale alors qu’elle fait déjà l’objet 

d’une détention en Pologne, la durée de sa détention n’est prolongée que si des motifs pour détenir un 

demandeur de protection internationale sont présents ; que, dans ce cas de figure, la détention du 

demandeur peut être prolongée de maximum 90 jours à compter du dépôt de la demande de protection 

internationale (Ibid., p. 83) ;  

Considérant que la loi polonaise prévoit différents motifs (tels que l’identification/la vérification de 

l’identité, des raisons de sécurité, etc.) pour lesquels des demandeurs de protection internationale 

peuvent être détenus lorsqu’il n’est pas possible de faire appel à des mesures alternatives à la détention 

(Ibid., p. 75) ;  

Considérant que s’il ressort du rapport AIDA que la détention des demandeurs de protection 

internationale est possible, en droit et en pratique, quel que soit la procédure de protection 

internationale (notamment en cas de franchissement illégal de la frontière polonaise), ce rapport indique 

également qu’il n’y pas de détention systématique des demandeurs de protection internationale en tant 

que telle (Ibid., p. 75) ; qu’il ressort du rapport AIDA que la majorité des demandeurs de protection 

internationale en Pologne ne sont pas détenus (Ibid., p. 74) ;  

Considérant que la décision de détenir un demandeur de protection internationale est prononcée par un 

tribunal d’arrondissement à la demande des gardes-frontières ; que la durée de la détention est, dans 

un premier temps, de 60 jours et qu’elle peut ensuite être prolongée ; que la détention d’un demandeur 

de protection internationale en Pologne est de maximum 6 mois ; considérant que la durée de détention 

moyenne pour un demandeur de protection internationale à la fin de l’année 2020 varie d’un centre à 

l’autre ; qu’à titre d’exemple, elle est comprise entre 34 (centre de détention de Przemyśl) et 130 jours 

(centre de détention de Lesznowola) (Ibid., p. 83-84, p.91) ;  

Considérant également que le rapport AIDA précise qu’il est « peu probable » que la plupart des 

demandeurs de protection internationale soient détenus durant la totalité de leur procédure de demande 

de protection internationale (Ibid., p. 83-84) ;  

Considérant que la détention d’un demandeur de protection internationale peut être prolongée lorsque 

sa demande de protection internationale est rejetée même s’il introduit un recours contre cette décision 

négative (Ibid., p. 84) ;  

Considérant que selon l’Office pour les étrangers polonais, les demandeurs de protection internationale 

qui sont détenus bénéficient d’un traitement prioritaire de leur dossier ; qu’en pratique, cela signifie 

qu’en première instance les demandeurs de protection ont entre 3 et 7 jours pour fournir les preuves 

nécessaires à l’examen de leur dossier avant qu’une décision ne soit prise quant à celui-ci ; qu’en 

deuxième instance, les demandeurs de protection internationale disposent du même délai réduit afin de 

fournir les preuves définitives nécessaires à l’examen de leur dossier (Ibid., p. 74) ;  

Considérant que selon le rapport AIDA, des ONG affirment que le Conseil des réfugiés polonais 

n’évalue pas le fond en cas de recours pour les demandes de protection internationale effectuées par 

des détenus (Ibid.) ;  

Considérant que les auditions des demandeurs de protection en détention se déroulent par visio-

conférence en présence d’un psychologue ; qu’il arrive que ces psychologues ne soient présents que 

dans les locaux de l’Office pour les étrangers polonais et non dans les centres de détention ; que des 

plaintes ont été émises par certains demandeurs de protection internationale concernant la qualité audio 

des vidéo-conférence en question (Ibid.) ;  

Considérant que si la loi sur la protection polonaise prévoit des alternatives à la détention, celles-ci ne 

sont souvent pas envisagées, correctement justifiées et expliquées dans la pratique (Ibid., p. 76) ;  

Considérant que les demandeurs de protection internationale sont informés des motifs de leur détention, 

des recours possibles ainsi que de leurs droits dans une langue qu’ils peuvent comprendre ; que ces 

demandeurs de protection reçoivent les décisions de maintien (ou de prolongation du maintien) en 

détention dans une langue qu’ils peuvent comprendre ; qu’ils peuvent faire appel de la décision 

ordonnant leur détention devant la Cour régionale dans un délai de 7 jours à partir du prononcé du 

jugement ; qu’ils peuvent faire appel de la décision ordonnant la prolongation de leur détention devant la 
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Cour régionale dans un délai de 7 jours à partir de la notification du jugement au demandeur ; 

qu’ensuite le Tribunal d’arrondissement a 7 jours pour examiner le recours et prendre une décision 

(Ibid., p. 91-92) ;  

Considérant néanmoins que, selon le rapport AIDA, la procédure judiciaire relative aux ordres de 

détention n’est pas considérée comme étant effective ; que les tribunaux n’effectuent pas souvent une 

analyse approfondie des motifs de la détention et de la situation personnelle des demandeurs de 

protection internationale (y compris de l’intérêt supérieur de l’enfant, du statut de victime de torture, etc.) 

; que les demandeurs ne savent pas qu’ils peuvent demander à être présent au tribunal lors de 

l’examen de leur recours ; que le recours doit être présenté en polonais ; que les demandeurs de 

protection internationale détenus ne sont pas toujours informés des motifs de la prolongation de leur 

détention par les gardes-frontières (Ibid., p. 91-92) ; considérant qu’en l’espèce, il n’est pas établit que la 

détention est systématique et automatique pour tous les demandeurs faisant l’objet d’une procédure « 

Dublin » ; qu’il n’est, dès lors, pas établi que l’intéressée ferait automatiquement et systématiquement 

l’objet d’un maintien en détention ;  

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que la législation polonaise prévoit que les demandeurs de 

protection internationale ont accès à une aide juridique gratuite pour les recours introduit contre les 

décisions de détention/ de prolongation de détention s’ils prouvent qu’ils ne sont pas en mesure d’en 

supporter les coûts eux-mêmes (Ibid., p. 91-92) ;  

Considérant qu’il ressort de ce rapport qu’en pratique ce droit n’est pratiquement jamais exercé (parce 

que les demandeurs sont rarement informés de cette possibilité, qu’ils sont rarement informés à temps 

de la date d’audience, etc.) ; que les demandeurs de protection internationale sont dès lors dépendants 

de l’assistance juridique apportée par les ONG (qui rencontrent également des difficultés pour apporter 

leur aide aux demandeurs détenus, en raison d’un manque de financement notamment) ; toutefois qu’il 

ne ressort pas de celui-ci que les demandeurs de protection internationale détenus en Pologne ne 

pourraient systématiquement et automatiquement avoir accès à une assistance juridique lors de leur 

détention (Ibid., p. 91-92) ;  

Considérant que selon le rapport AIDA, les enfants mineurs demandeurs de protection internationale 

peuvent être placés avec leur famille dans des centres de détention polonais (Ibid., p. 76-77, p. 80) ; 

qu’en revanche, les mineurs non accompagnés sont rarement détenus en pratique ; que les femmes 

enceintes demandeuses de protection internationale, si elles sont en bonne santé, peuvent également 

être détenues (Ibid., p. 76-77) ;  

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que les enfants en Pologne ont droit à l'éducation ; que la 

scolarisation des enfants est obligatoire jusqu’à l’âge de 18 ans ; que cette obligation s’applique 

également aux enfants présents dans les centres de détention surveillés ; considérant cependant 

qu’aucun enfant présent dans ces centres ne fréquente régulièrement une école « standard » ; que les 

leçons sont données dans le centre de détention, dans des pièces prévues à cet effet, par des 

enseignants envoyés pour travailler dans celui-ci ; que suite à la pandémie de COVID-19, des « cours à 

distance » ont été organisés selon les mêmes modalités que pour les enfants polonais ;  

Considérant également que les centres de détention organisent des cours supplémentaires pour les 

enfants (Ibid., p. 87) ;  

Considérant que la loi polonaise prévoit que les demandeurs de protection internationale porteurs d’un 

handicap ou victimes de violence ne peuvent être détenus ; que la détention ne peut mettre gravement 

en danger leur vie ou leur santé ; qu’ainsi, en vertu de la loi polonaise, un demandeur de protection 

internationale placé en détention doit être libéré si la détention constitue une menace pour sa vie ou sa 

santé ; toutefois qu’il ressort du rapport AIDA qu’en pratique des demandeurs de protection 

internationale vulnérables sont parfois détenus (Ibid., p. 77) ;  

Considérant que le rapport AIDA précise qu’il existe des difficultés pour identifier les demandeurs de 

protection internationale dont l’état de santé est incompatible avec une détention (tels que ceux qui ont 

été victimes de tortures, qui souffrent de certains problèmes médicaux, psychologiques ou 

psychiatriques, etc.) ; que même lorsque ces problèmes sont constatés les demandeurs de protection 

ne sont pas automatiquement libérés ; qu’une analyse des décisions de justice en matière de détention 

montre que l’état de santé mentale, voir l’état de santé tout court, des demandeurs de protection 

internationale n’est souvent pas pris en compte par les juges ; que les difficultés d’accès à des 

traitements et/ou à des thérapies en centre de détention aggravent les troubles présents (Ibid., p. 77-79) 

; considérant néanmoins qu’aucun élément n’indique en l’espèce que l’intéressé souffrirait d’un 

quelconque problème de santé ou qu’il aurait été victime de violences ou de tortures de nature à rendre 

son état de santé incompatible avec la détention ;  

Considérant que le rapport AIDA met en évidence que dans son rapport de septembre 2017, le 

Commissaire pour les Droits de l’Homme a fait état de cas de détentions irrégulières de demandeurs de 

protection internationale transférés en Pologne dans le cadre du Règlement 604/2013 souffrant de 

troubles associés au stress post-traumatique ; qu’il a confirmé la persistance de cette problématique 
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suite à des visites effectuées dans des centres de détention en 2018 et 2019 ; que dans son rapport de 

2020, il met en avant d’autres préoccupations telles que l’accès limité à l’assistance psychologique pour 

les demandeurs de protection internationale en détention (Ibid., p. 32) ;  

Considérant que le rapport du Commissaire pour les Droits de l’Homme fait notamment état du cas 

particulier d’une famille transférée en Pologne par les autorités allemandes et indique que dans ce cas, 

les problèmes sont survenus en raison de nombreuses lacunes procédurales lors du transfert ainsi que 

du manque d’un algorithme opérationnel approprié qui aurait dû être mis en œuvre afin d'identifier 

rapidement les victimes de torture et de violence ainsi que les personnes dont l'état mental et physique 

exclut leur placement en détention (Ibid.) ;  

Considérant que cette problématique des demandeurs de protection vulnérables potentiellement 

détenus en Pologne ne concerne pas seulement les « retours Dublin » (Ibid.) ; considérant à cet égard 

que l’on ne saurait déduire que les demandeurs de protection internationale dont l’état mental exclurait 

la détention seraient systématiquement et automatiquement placés en détention suite à leur transfert en 

Pologne ;  

Considérant également qu’en l’espèce aucun élément ne permet à ce jour d’attester que l’intéressé se 

trouverait dans un état mental ou physique incompatible avec la détention ;  

Considérant en outre qu’il ressort de l’accord des autorités polonaises du 15.09.2022 (réf. : 

DPU.WPD.[X] GD), qu’afin de fournir des soins médicaux appropriés au demandeur conformément à 

l’article 31.1 du Règlement 604/2013, les autorités polonaises demandent explicitement que soient 

communiquées les informations concernant l’état de santé et les besoins particuliers du demandeur 

dans un délai de 10 jours avant le transfert prévu ;  

Considérant que les articles 31 et 32 du Règlement 604/2013 prévoient un échange de données et 

d’informations – comprenant tous les documents utiles – concernant l’état de santé de la personne 

transférée entre l’État membre qui transfère le demandeur de protection internationale et l’État membre 

responsable de la demande, avant que le transfert effectif de l’intéressé ait lieu ;  

Considérant que pour organiser son transfert, l’intéressé peut prendre contact en Belgique avec la 

cellule Retour volontaire de l’Office des étrangers qui informera, le cas échéant, les autorités polonaises 

de l’état de santé physique et mental de l’intéressé et de ses besoins particuliers ;  

Considérant qu’aucun élément ne permet d’établir que, le cas échéant, les autorités polonaises ne 

seraient pas informées de l’existence, dans le chef de l’intéressé, d’un état physique ou mental 

incompatible avec une détention avant qu’une mesure de détention ne soit ordonnée ;  

Considérant qu’il existe deux types de centres de détention, les centres « surveillés » (« Guarded 

centres » ) et les centres de détention « rigoureux » (« areszt dla cudzoziemców » / « Rigorous 

detention centres ») (Ibid., p. 84-85) ;  

Considérant que les demandeurs de protection internationale ne sont jamais détenus avec des 

prisonniers de droit commun dans des prisons ordinaires ; qu’ils sont hébergés dans des centres de 

détention où sont également détenus les migrants en situation irrégulière ; que ces centres de détention 

sont dirigés par les gardesfrontières ; qu’ils sont formés à cet égard ; considérant en outre que, selon le 

rapport AIDA, aucun problème majeur n’a été relevé concernant le comportement des membres du 

personnel de ces centres de détention (Ibid., p. 84) ;  

Considérant qu’il y a 6 centres de détention « surveillés » dont 4 réservés uniquement aux hommes ; 

que dans un des deux centres « surveillés » destinés aux familles avec enfants, aux couples mariés et 

aux femmes, il y a également une partie du bâtiment qui est réservée uniquement aux mineurs non 

accompagnés (Ibid., p. 74 ; p. 84-85) ;  

Considérant qu’il n’y a pas eu de problème de surpopulation dans les centres de détention polonais en 

2020 (Ibid., p. 74) ;  

Considérant qu’il existe actuellement un seul centre de détention « rigoureux » ; que des hommes et 

des femmes peuvent être détenus dans ce centre (ils sont séparés par des entrées distinctes au sein de 

celui-ci) ; que les conditions de détention sont plus « rigoureuses » dans ce centre que dans les centres 

surveillés (ex : les personnes ne peuvent se déplacer librement dans le bâtiment, elles ne peuvent se 

promener que 2 heures par jour, etc.) ; considérant que seuls les étrangers présentant un risque de « ne 

pas obéir aux règles en vigueur » dans les centres surveillés ou ayant précédemment désobéis à ces 

règles peuvent être détenus dans ce type de centre ; qu’en l’espèce, il n’est pas établit que la 

demandeur de protection internationale appartient à une de ses catégories ; qu’il n’est dès lors pas 

certain qu’en cas de placement en détention, il sera placé dans ce type de centre (Ibid., p. 85) ;  

Considérant que dans les centres de détention, une chambre se compose principalement de lits, de 

petites armoires et d’une petite table ; qu’un espace suffisant entre les lits est présent ; que la nourriture 

est fournie soit par des prestataires externes soit est préparée directement dans le centre ; qu’en 

fonction des centres les personnes ont accès à un micro-onde ou à une pièce séparée où elles peuvent 

préparer leur propre nourriture ; que plusieurs régimes alimentaires distincts sont prévus (ex : 
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végétarien, adapté aux musulmans, diabétique, etc.) ; qu’un espace est réservé pour les pratiques 

religieuses (Ibid., p. 85-87) ;  

Considérant que dans tous les centres de détention surveillés, un espace dédié au sport et aux loisirs 

est prévu ; qu’il n’y a plus de limite stricte au temps passé en plein air ; que l’espace de plein air est « de 

taille adéquate » et qu’il est équipé « d’installations récréatives suffisantes » (ex : terrain de basket, 

équipement de gymnastique, etc.) ; que les détenus peuvent regarder la télévision sans aucune 

limitation ; que, dans tous les centres, les détenus ont accès à internet et que des ordinateurs peuvent 

être utilisés par les détenus ; qu’ils ont également accès à des livres et à des jeux populaires (ex : 

échecs, cartes) (Ibid., p. 85-87) ;  

Considérant que des panneaux informatifs concernant les droits des demandeurs de protection 

internationale et/ou les règles en vigueur dans le centre de détention (ex : heure des repas, accès au 

médecin) sont présents dans les couloirs de chaque étage des centres de détention ; qu’ils contiennent 

également les coordonnées des ONG et du HCR ; que ces panneaux sont écrits dans au moins 1 ou 2 

langues étrangères (russe et/ou anglais) ; que les règles en vigueur dans le centre de détention sont, 

quant à elles, disponibles dans 17 langues (dont l’arabe, l’anglais, l’ukrainien, le russe, le français, le 

chinois, l’espagnol, le turc, le farsi, etc.) à chaque étage du centre et/ou dans les salles communes ;  

Considérant, en outre, que chaque détenu a régulièrement rendez-vous avec un agent attitré afin de 

discuter de son dossier (Ibid., p. 85-87) ;  

Considérant que les demandeurs de protection internationale détenus ont accès aux soins de santé, 

que des infirmiers et médecins sont présents dans les centres, qu’un accès à des soins psychologiques 

est également possible et qu’en cas d’urgence ou si un traitement par un spécialiste est nécessaire, ils 

peuvent être transférés dans un hôpital (Ibid., p. 88-89) ;  

Considérant enfin que si les conditions de détention varient d’un centre à l’autre et que des 

améliorations restent à apporter, il ne ressort pas du rapport AIDA que les demandeurs de protection 

internationale seraient systématiquement et automatiquement soumis à conditions de détention 

contraires à l’article 3 de la CEDH et à l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

Européenne ;  

 

Concernant un risque possible d’exposition à des traitements inhumains ou dégradants au sens de 

l'article 3 de la CEDH du fait de la prise en charge du requérant par la Pologne, il est à noter que 

l'analyse du rapport précité fait apparaître qu’une personne ne sera pas automatiquement et 

systématiquement victime de mauvais traitements ou de traitements inhumains et dégradants, au sens 

de l'article 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, 

du seul fait de son statut de demandeur de protection internationale ou de sa possible appartenance à 

ce groupe vulnérable ;  

 

Considérant qu’on ne peut dès lors affirmer que la gestion de la procédure de protection internationale 

et les conditions d'accueil des demandeurs de protection internationale en Pologne présentent des 

déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers, transférés en Pologne en vertu du Règlement 

(UE) n°604/2013, à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et de l'article 

4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne ;  

 

Considérant que la Pologne est, à l’instar de la Belgique, un État membre de l’Union Européenne doté 

de forces de l’ordre et d’institutions judiciaires qui veillent au respect du droit et à la sécurité des 

personnes qui y résident, et où il est possible de solliciter la protection des autorités compétentes en cas 

d’atteinte aux droits fondamentaux subie sur leur territoire ; considérant que l’intéressé n’a pas indiqué 

avoir sollicité la protection des autorités polonaises, et que ladite protection lui a été refusée ; 

considérant que le demandeur ne peut apporter la preuve que les autorités polonaises ne sont pas en 

mesure d’agir de manière adéquate pour garantir sa sécurité en Pologne ;  

 

Considérant que le candidat n’a pas démontré que ses droits n’ont pas été ou ne sont pas garantis en 

Pologne ; considérant que l’intéressé n’a pas démontré qu’en cas de persécutions à son encontre, ce 

qui n'est pas établi, les autorités polonaises ne pourront agir de manière adéquate pour garantir sa 

sécurité, et qu'elles ne seront en mesure de le protéger d'éventuelles persécutions sur leur territoire ;  

Considérant qu’il n’a pas non plus démontré qu’en cas de non-respect de ses droits par les autorités 

elles-mêmes, les institutions indépendantes de la Pologne ne garantiront pas, de manière juste et 

impartial, le respect de ses droits ;  

 

Considérant par ailleurs que le rapport cité dans la présente décision sur la Pologne n’établit pas que, 

dans les faits, les demandeurs de protection internationale font systématiquement et automatiquement 

l’objet de pratiques discriminatoires ou ne bénéficient d’aucune garantie ; qu’en outre, ce rapport 
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n’établit pas que la Convention de Genève et les positions du HCR ne sont pas du tout - ou en général - 

pas respectées ;  

 

Considérant que le requérant n’a pas apporté la preuve d’avoir subi un traitement inhumain ou 

dégradant sur le territoire polonais ; que la Pologne est un État membre de l'Union Européenne soumis 

aux mêmes normes européennes et internationales en matière de Droits de l'Homme que la Belgique, 

notamment la CEDH ; considérant qu’aucun élément ne permet de déduire que l’intéressé ne pourrait, 

le cas échéant, faire valoir ses droits devant les autorités ad hoc ;  

 

Considérant que la Pologne est signataire de la Convention internationale relative au statut des réfugiés 

(convention de Genève du 28 juillet 1951), qu’elle est partie à la Convention de sauvegarde des Droits 

de l’Homme et des Libertés fondamentales et qu’elle est soumise aux directives européennes 

2013/32/UE et 2011/95/UE ;  

 

Considérant que deux propositions de la Commission, adoptées par les États membres, prévoient la 

relocalisation de 160 000 (40 000 + 120 000) personnes au départ des États membres les plus touchés 

vers d’autres États membres de l’UE, propositions au sein desquelles la Pologne est le quatrième pays 

receveur (voir : Commission européenne, Fiche d’information, Crise des réfugiés: La commission 

européenne engage une action décisive – Question et réponses, Strasbourg, 9 septembre 20151 et 

Commission européenne, Communiqué de presse, Gestion de la crise des réfugiés: mesures 

opérationnelles, budgétaires et juridiques immédiates au titre de l’agenda européen en matière de 

migration, Bruxelles, 23 septembre 201522) ;  

Considérant que la Pologne est, dès lors, considérée par la Commission européenne comme étant apte 

à accueillir les demandeurs de protection internationale, et compétente pour traiter les demandes des 

demandeurs de protection internationale ;  

 

Considérant également que le 21 décembre 2011, la Cour de justice de l'Union européenne (dans les 

affaires jointes C‐411/10, N.S contre Secretary of State for the Home Department et C‐493/10, M.E. et 

al contre Refugee Applications Commissioner Minister for Justice, Equality and Law Reform) a 

notamment souligné qu’il serait contraire aux objectifs et au dispositif du Règlement (UE) n°604/2013 

d’empêcher le transfert d’un demandeur d'asile vers l’État membre normalement compétent à la 

moindre violation des directives 2013/33/UE, 2011/95/UE ou 2013/32/UE ;  

Considérant qu’il ressort des considérants 124 et 125 des conclusions de l'avocat général Trstenjak le 

22.09.2011 dans l'affaire C-411/10 de N.S. contre Secretary of State for the Home Department, qu’en 

établissant la présomption que les droits fondamentaux du demandeur de protection internationale 

seront respectés dans l'État membre normalement compétent pour traiter sa demande, le Règlement 

(UE) n°604/2013 vise à introduire une méthode claire et gérable pour déterminer rapidement l'État 

membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale ;  

Considérant qu’à cette fin, le Règlement (UE) n°604/2013 prévoit un dispositif impliquant qu'un seul État 

membre, désigné sur la base de critères objectifs, aura la compétence pour traiter une demande d’asile 

introduite dans un pays de l’Union ;  

Considérant que si chaque non-respect d'une disposition des directives 2013/33/UE, 2011/95/UE ou 

2013/32/UE par un État membre responsable d’une demande de protection internationale avait pour 

conséquence que l'État membre dans lequel une autre demande est déposée, ne pourrait pas transférer 

le demandeur de protection internationale vers cet État membre compétent, serait ajouté, au Chapitre III 

du Règlement (UE) n°604/2013 contenant les critères pour déterminer l'État membre responsable, un 

critère d'exclusion qui établirait que des violations mineures des directives mentionnées ci-dessus, dans 

un État membre particulier, pourraient décharger cet État de ses obligations déterminées par le 

règlement ;  

Considérant que cela enlèverait toute valeur à ces obligations et à la réalisation de l'objectif, en 

particulier, de déterminer rapidement qui sera l’État membre ayant compétence pour examiner la 

demande de protection international introduite dans un pays de l’Union ;  

 

Considérant que nonobstant le fait qu'un transfert vers l’État membre responsable pourrait s’apparenter 

à une violation de l'article 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne en cas de crainte sérieuse d’un disfonctionnement du dispositif de la procédure de 

protection internationale et/ou si les conditions d’accueil, au sein de cet État membre, entraineraient un 

risque pour les demandeurs de faire l’objet de traitements inhumains ou dégradants dans le sens des 

dispositions précitées, il convient de noter que, sur base d'une analyse de différents rapports, on ne 

peut nullement conclure qu’en tant que demandeur de protection internationale en Pologne, un individu 
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serait systématiquement et automatiquement soumis à un traitement contraire à l'article 3 de la CEDH et 

à l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne ;  

 

Considérant, sur base des différents rapports précités, qu’il n’est pas démontré que les autorités 

polonaises menaceraient de manière intentionnelle la vie, la liberté ou l’intégrité physique du requérant ; 

  

Considérant que l’intéressé n’a, à aucun moment, mentionné avoir subi, personnellement et 

concrètement, des traitements inhumains et dégradants de la part des autorités polonaises, en violation 

de l’article 3 de la CEDH, et qu’il n’a pas non plus fait part de sa crainte de subir pareils traitements en 

cas de transfert vers la Pologne ;  

 

Considérant, au surplus, que compte tenu des éléments invoqués ci-dessus, les autorités belges 

décident de ne pas faire application de l’art. 17-1 du Règlement 604/2013 ;  

 

En conséquence, le prénommé doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui 

appliquent entièrement l’acquis de Schengen(3), sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre. 

Il sera reconduit à la frontière et remis aux autorités compétentes polonaises (4) . »   

 

II. Recevabilité 

 

1. Le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation 

postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, 

Bruxelles, Larcier, 2002, p. 653, n° 376), et qu’il est de jurisprudence administrative constante que pour 

fonder la recevabilité d’un recours, l’intérêt que doit avoir la partie requérante doit non seulement exister 

au moment de l’introduction de ce recours, mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt.  

 

2. Le Conseil rappelle également que l’Etat membre qui a requis la prise ou la reprise en charge d’un 

étranger se trouvant sur son territoire à l’Etat membre responsable du traitement de sa demande d’asile 

au regard des critères du Règlement Dublin III, doit procéder au transfert de cet étranger dans les six 

mois de l’acceptation de la prise ou de la reprise en charge. A défaut, la responsabilité de l’examen de 

la demande d’asile lui est transférée (article 29.2 du règlement Dublin III).  

 

3. En l’espèce, le Conseil observe que les autorités polonaises ont accepté la prise en charge du 

requérant en date du 15 septembre 2022. Le délai de transfert de 6 mois expirait donc le 14 mars 2023. 

Partant, et dès lors qu’aucun décision de prorogation de ce délai n’a été prise, il y a lieu de constater 

qu’au jour de l’audience du 31 mai 2023, ce délai était déjà écoulé en telle sorte que les autorités 

polonaises ne sont plus responsables du traitement de la demande de protection internationale de la 

partie requérante, dont la responsabilité incombe désormais à la Belgique.  

 

4. Interrogées à l’audience quant à l’incidence sur la présente affaire de l’expiration du délai de transfert 

et de la conséquence prévue par l’article 29 du Règlement Dublin III, la partie défenderesse confirme 

qu’aucune prolongation du délai n’a été prise et convient que l’Etat belge est responsable de l’examen 

de la demande de protection internationale de la partie requérante, en sorte telle que le recours ne 

présente plus d’intérêt pour le requérant. La partie requérante se réfère aux écrits de procédure.  

 

5. Le Conseil estime en conséquence que la partie requérante n’a plus intérêt au recours. Les décisions 

attaquées peuvent en effet être considérées comme caduques du fait de la sanction attachée au non-

respect du délai de 6 mois susmentionné. 

 

6. Le recours est irrecevable à défaut d’intérêt 

 

  



  

 

 

CCE X - Page 21 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze juillet deux mille vingt-trois par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


